
Republique Algerienne Democratique et Populaire 
Ministere de Penseignement superieur et de Ia recherche scientifique 

Arrete n"..Ao~.udu 2 7 DK. 2020 
fixant les regles relatives a la prevention et Ia Jutte contre le plagiat 

Le ministre de I' enseignement superieur et de la recherche scientifique ; 

Vu l'ordonnance n° 03-05 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003, 

relative aux droits d' auteur et aux droits voisins ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada El Oula 1427 correspondant au 15 juillet 2006, 

portant statut general de la fonction publique ; 

Vu le decret n° 71- 215 du 25 ao0t 1971, modifie et complete, portant regime des etudes 

medicales; 

Vu le decret presidentiel n°20-163 du Aouel Dhou El Kaada 1441 correspondant au 23 juin 

2020, modifie et complete, portant nomination des membres du Gouvemement ; 

Vu le decret executifn°98 - 254 du 24 Rabie Ethani 1419 correspondant au 17 aout 1998, 

modifie et complete, relatif a la formation doctorale, a la post-graduation specialisee et 

a l 'habilitation universitaire ; 

Vu le decret executif n°03-279 du 24 Joumada Ethania 1424 correspondant au 23 aout 

2003, modifie et complete, fixant Jes missions et !es regles particulieres d'organisation et 

de fonctionnement de l'universite; 

Vu le decret executif n° 04-180 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 

2004, fixant Jes attributions, la composition et le fonctionnement du conseil d 'ethique et de 

deontologie de la profession universitaire ; 

Vu le decret executif n° 05-299 du 11 Rajah 1426 correspondant au 16 aout 2005, fixant 

!es missions et !es regles particulieres d' organisation et de fonctionnement du centre 

universitaire ; 
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Vu le decret executif n° 08- 130 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai 2008, 

portant statut particulier de l 'enseignant-chercheur ; 

Vu le decret executifn° 08 -131 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai 2008, 

portant statut particulier du chercheur permanent ; 

Vu le decret executif n° 08- 265 du 17 Chaabane 1429 correspondant au 19 aout 2008, 

portant regime des etudes en vue de l'obtention du diplome de licence, du diplome de 

master et du diplome de doctorat ; 

Vu le decret executif n°10-231 du 23 Chaouel 1431 correspondant au 2 octobre 2010, 

portant statut du doctorant ; 

Vu le decret executifn°ll-236 du Aouel Chaabane 1432 correspondant au 3 juillet 2011, 

portant statut du resident en sciences medicales ; 

Vu le decret executif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 janvier 

2013, fixant les attributions du ministre de I' enseignement superieur et de la recherche 

scientifique ; 

Vu le decret executif n°16- 176 du 9 Ramadhan 1437 correspondant au 14 juin 2016, 

fixant le statut-type de l'ecole superieure; 

Vu le decret executifn° 20-199 du 4 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 25 juillet 2020 

relatif aux commissions administratives paritaires, commissions de recours et des comites 

techniques dans Jes institutions et administrations publiques ; 

Vu l'arrete n°362 du 9 juin 2014, fixant les modalites d'elaboration et de soutenance du 

memoire de master ; 

Vu l'arrete n° 371 du 11 juin 2014, portant creation, composition et fonctionnement des 

conseils de discipline au sein des etablissements d'enseignement superieur; 

Vu l'arr~te n°547 du 2 juin 2016, fixant Jes modalites d'organisation de la formation de 

troisieme cycle et Jes conditions de preparation et de soutenance de la these de doctoral ; 

Vu l'arrete n°933 du 28 juillet 2016 fixant Jes regles relatives a la prevention et la lutte 

contre le plagiat ; /' _j,:J .}L..II M. ::-
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Vu l'arrete n° 961 du 02 decembre 2020 fixant !es modalites d'acces et d'organisation de la 

formation de troisieme cycle et Jes conditions de preparation et de soutenance de la these 

de doctorat ; 

Vu l'arrete n°991 du 10 decembre 2020, portant creation de comites d'ethique et de 

deontologie au sein des etablissements d'enseignement superieur et de la recherche 

scientifique. 

Arrete: 

Chapitre I 

Dispositions generates 

Article 1 ••: Le present arrete a pour obj et de fixer Jes regles relatives a la prevention et la Jutte 

contre le plagiat. 

Article 2 : Au sens du present arrete, ii est entendu par : 

Etablissement : universite et ses annexes, centre universitaire, ecole superieure, centre de 

recherche. 

Responsable de l'etablissement : recteur de l'universite, directeur du centre universitaire, 

directeur de I' ecole superieure et directeur du centre de recherche. 

Unite d'enseignement et de recherche : faculte, institut de l'universite, institut du centre 

universitaire. 

Responsable de l'unite d'enseignement et de recherche: doyen de faculte, directeur d'institut 

de l'universite, directeur d'institut du centre universitaire. 

Unite: unite d'enseignement et de recherche. 

Chapitre II 

Definition du plagiat 
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quiconque participe a un acte avere de falsification de resultats ou de fraude revendiques dans Jes 

travaux scientifiques ou dans n'importe quelle autre publication scientifique ou pedagogique. 

A ce titre, est considere acte de plagiat : 

Citation ou reformulation totale ou partielle d'idees ou informations, texte, paragraphe, extrait 

d'un article publie, ou extrait d'un ouvrage, magazine, etudes, rapport ou sur sites internet sans 

la mention de leurs sources et leurs auteurs d' origine, 

Citation d'extraits d'un document sans Jes mettre entre parentheses et sans la mention de leurs 

sources et leurs auteurs d' origine, 

L'utilisation de donnees particulieres sans preciser leurs sources et leurs auteurs d'origine, 

L'utilisation d'un argument ou d'une reference sans la mention de sa source et ses auteurs 

d'origine, 

La publication d'un texte, article, polycopie ou rapport realise par une institution ou 

etablissement et le considerer comme un travail personnel, 

L'utilisation d'une production artistique ou !'insertion des cartes geographiques, images, 

courbes graphiques, tableaux statistiques, schema dans un texte ou articles sans reference a son 

origine, sa source ainsi que ses auteurs d' origine, 

La traduction complete ou partielle a partir d'une langue vers la langue utilisee par l'etudiant, 

l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire et le chercheur 

permanent sans la mention de son traducteur et sa source, 

L'inscription par l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire ou le 

chercheur permanent, ou toute autre personne de son nom dans un travail de recherche ou dans 

un autre travail scientifique sans participer a son elaboration, 

L'inscription par le chercheur principal du nom d'un autre chercheur de renommee scientifique 

sans avoir participe A la realisation du travail, avec ou sans son autorisation a fin d' aider a Ia 

publication du travail, 
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realisation d'un ouvrage scientifique, d'une publication pedagogique ou d'un rapport 

scientifique, 

L'utilisation par l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire ou le 

chercheur permanent ou toute autre personne, des travaux des etudiants et leur memoire 

comme communication !ors d'un seminaire national et international ou pour la publication 

d'articles scientifiques dans des revues et periodiques, 

Porter les noms d'experts en qualite de membres des comites scientifiques de seminaires 

nationaux et intemationaux ou des comites scientifiques de revues et periodiques sans leur avis 

et leur engagement ecrit et sans leur participation effective aux travaux de ces comites. 

Chapitre III 

Des mesures de prevention contre le plagiat 

Section I 

Mesures de sensibilisation 

Art 4 : Les etablissements de l'enseignement superieur et de la recherche scientifique sont tenus 

de prendre des mesures de sensibilisation, notamment : 

- L' organisation de stage de formation au profit des etudiants et des enseignants-chercheurs, 

enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires et chercheurs permanents sur la documentation 

scientifique et les modalites de prevention contre le plagiat, 

- L'organisation de collogues etjoumees d'etudes au profit des etudiants, enseignants chercheurs, 

enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires et chercheurs permanents qui preparent des 

theses de doctorat, 

- L'insertion d'un module sur la deontologie de la recherche scientifique et de la documentation 

dans tous les cycles de formation superieure, 

- L'elaboration de guides et supports d'information sur Jes methodes de documentation et de 

prevention contre le plagiat dans la recherche scientifique, ~-~1-' ..,J~, ~:;-~~-~
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- Faire apparaitre sur la carte de I' etudiant tout le long de son cursus universitaire, une mention lui 

rappelant !'engagement de respecter l'integrite scientifique et !es mesures juridiques en cas de 

plagiat. 

Section II 

De !'organisation de l'encadrement de la formation doctorale 

et les activites de recherche scientifique 

Art 5 : Nonobstant !es dispositions reglementaires relatives a la formation doctorale et 

a !'organisation des activites de recherche, les organes scientifiques des etablissements de 

I' enseignement superieur et de Ia recherche scientifique .sont charges de : 

Respecter la specialite de chaque enseignant-chercheur ou chercheur permanent !ors de leur 

designation pour encadrer les activites et travaux de recherche, 

Constitution de jurys de soutenance et d'expertise scientifique parmi !es personnes 

competentes dans leur domaine scientifique, notamment pour Jes theses, memoires, projets de 

recherche, articles et publications pedagogiques, 

Choisir !es themes de memoires de fin d'etudes, de master et des theses de doctorat, par 

reference a une base de donnees contenant !es titres et themes de memoires et theses deja 

soutenues afin de prevenir contre le copier-coller a partir de !'internet et le plagiat, 

Faire signer a chaque doctorant la charte de la these, 

Obliger chaque etudiant, enseignant-chercheur, enseignant-chercheur hospitalo-universitaire et 

chercheur permanent a presenter annuellement un rapport sur l'etat d'avancement de ses 

travaux de recherche aux organes scientifiques pour suivi et evaluation, conformement aux 

modalites fixees par la reglementation en vigueur. 

Section III 

Mesures de controle 

de prendre Jes mesures de controle suivantes : 



institution d'une base de donnees au niveau des site web des etablissements de l'enseignement 

superieur et de la recherche scientifique, contenant tous les travaux realises par les etudiants, 

les enseignants-chercheurs, les enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires et les 

chercheurs permanents, notamment les memoires de fin d'etudes, de master, de magister et Jes 

theses de doctorat, les rapports de stages pratiques, Jes projets de recherche et Jes publications 

pedagogiques, 

institution d'une base de donnees numerique dans chaque etablissement de l'enseignement 

superieur et etablissement de recherche contenant les noms des enseignants-chercheurs, des 

enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires et chercheurs permanents classes selon leur 

filiere et leur curriculum-vitae et leurs domaines d'interets scientifiques et de recherche, afin 

de beneficier de leurs experiences pour I' evaluation des activites de recherche scientifique, 

l'achat de droits d'exploitation de programmes informatiques detecteurs de plagiats en langue 

arabe et langues etrangeres, ou I 'utilisation de programmes gratuits disponibles sur le reseau 

internet et autres applications disponibles, ou la conception d'un logiciel informatique algerien 

detecteur de plagiat. 

Art 7: Lors de !'inscription du theme de recherche, de la these de doctorat, du memoire, Jes 

etudiants et les enseignants-chercheurs, Jes enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires, et les 

chercheurs permanents doivent signer un engagement d'integrite scientifique a deposer aupres 

des services administratifs competents de !'unite d'enseignement et de recherche. 

Le modele de !'engagement d'integrite scientifique est fixe conformement a !'annexe du present 

arrete. 

Chapitre IV 

Des procedures d'examen et de sanction contre le plagiat 

Section I 

Des procedures particulieres a l'etudiant 

Art 8: Tout acte de plagiat comme fixe a !'article 3 du present arrete, est notifie par toute 

personne au responsable de !'unite d'enseignement et de recherche, par le biais d'un rapport ecrit 

detaille accompagne de documents justificatifs et des preuves concretes. L::l- .!.'~
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Le responsable de !'unite d'enseignement et de recherche transmet immediatement le rapport sus 

cite au conseil de deontologie et d'ethique de l'etablissement afin de proceder a toutes !es 

enquetes necessaires. 

Art 9: Le conseil de deontologie et d'ethique de l'etablissement presente son rapport final au 

responsable de !'unite d'enseignement et de recherche apres avoir effectue !es enquetes 

necessaires, dans un delai maximal de trente (30) jours, a partir de la date de sa saisine de I' acte 

de plagiat. 

Art 10: Lorsque le rapport du conseil de deontologie et d'ethique de l'etablissement, confirme 

l'acte de plagiat, le responsable de !'unite d'enseignement et de recherche instruit le dossier 

devant le conseil de discipline de I 'unite. 

Art 11 : Le responsable de !'unite d' enseignement et de recherche saisit par ecrit I' etudiant 

inculpe de plagiat des griefs formules a son encontre, accompagne des preuves concretes et 

justifiees, ainsi que la decision de sa traduction devant le conseil de discipline, ainsi que le lieu et 

la date de sa tenue dans !es delais prevus par la reglementation en vigueur. 

Art 12: Le conseil de discipline de !'unite d'enseignement et de recherche se reunit, dans !es 

delais fixes par la reglementation en vigueur, pour statuer sur !es faits qui lui sont soumis. 

Art 13: Les membres du conseil de discipline de !'unite d'enseignement et de recherche 

prennent acte du rapport presente par un des membres du conseil de deontologie et d'ethique de 

I' etablissement, le rapport en question doit contenir !es griefs et !es preuves permettant 

I' affirmation du plagiat. Ils en ten dent par la suite I' etudiant inculpe afin de presenter sa defense. 

Art 14: L'etudiant inculpe traduit devant le conseil de discipline est tenu, sauf cas de force 

majeure, de comparaitre en personne. 

II peut etre accompagne par toute personne pouvant !'aider a sa defense; a ce titre, ii doit 

informer le responsable de !'unite d'enseignement et de recherche par ecrit, des noms des 

personnes qui l'accompagneront pour le defendre, trois (03) jours au minimum, avant la tenue du 

conseil de discipline. 

Lorsque l'etudiant inculpe presente un motif valable justifiant son absence, ·~u~~ der de 

se faire presenter par son defenseur, et presenter ses observations et ses ~ f ~1~ ~ au 
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responsable de !'unite d'enseignement et de recherche trois (03)jours avant la tenue du conseil de 

discipline. 

Art 15 : Le conseil de discipline doit inscrire dans le PV d'audience Jes griefs forrnules a 
l'encontre de l'etudiant tels qu'indiques dans le rapport du conseil de deontologie et d'ethique 

universitaires de I' etablissement, en sus des observations et justifications de I' etudiant inculpe. 

Art 16: Le conseil de discipline de !'unite d'enseignement et de recherche doit statuer sur Jes 

griefs forrnules a l'encontre de l'etudiant, dans Jes delais fixes par la reglementation en vigueur. 

Art 17 : L' etudiant peut presenter un recours devant le conseil de discipline de I' etablissement 

contre la decision du conseil de discipline de !'unite d'enseignement et de recherche 

conforrnement aux dispositions de l'arrete n°371 du 11 juin 2014, susvise. 

Section II 

Des procedures particulieres a l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo

universitaire et le chercheur permanant 

Art 18: Tout acte de plagiat comme fixe a !'article 3 du present arrete, commis par l'enseignant

chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire et le chercheur permanent, est notifie 

par toute personne au responsable de l'unite d'enseignement et de recherche, par le biais •d'un 

rapport ecrit detaille accompagne de documents justificatifs et des preuves concretes. 

Le responsable de !'unite d'enseignement et de recherche transmet immediatement le rapport sus 

cite au conseil de deontologie et d' ethique universitaires de I' etablissement, afin de proceder a 
toutes Jes enquetes necessaires. 

Art 19: Le conseil de deontologie et d'ethique de l'etablissement presente son rapport final au 

chef d'etablissement apres avoir effectue Jes enquetes necessaires, dans un delai maximal de 

quarante-cinq (45) jours, a partir de la date de sa saisine de l'acte de plagiat. 

Art 20: Lorsque le rapport du conseil de deontologie et d'ethique universitaires de 

l'etablissement constate l'acte de plagiat, le chef d'etablissement presente le rapport devant la 
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commission administrative paritaire dans !es delais fixes par !'article 166 de l'ordonnance 

n°06-03 du 19 Joumada El Oula 1427 correspondant au 15 juillet 2006, susvise. 

Art 21 : L'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire et le chercheur 

permanent a l'encontre duquel une procedure disciplinaire est engagee a le droit a la notification, 

par courrier recommande, des griefs formules a son encontre et a la communication devant la 

commission administrative paritaire, dans un delais de quinze (15) jours a compter du 

declenchement de I' action disciplinaire. 

Art 22 : La commission administrative paritaire prend acte du rapport presente par un des 

membres du conseil d'ethique et de deontologie de la profession universitaire de l'etablissement, 

le rapport en question doit contenir Jes faits et !es preuves permettant !'affirmation de l'acte de 

plagiat. Elle entend, par la suite, l 'inculpe qui peut se defendre contre !es griefs formules a son 

encontre. 

Art 23: L'enseignant-chercheur, I'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire ou le chercheur 

permanent traduit devant Ia commission administrative paritaire est tenu, sauf cas de force 

majeure, de comparaitre en personne. 

L'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire ou le chercheur permanent 

peut presenter ses observations ecrites et verbales. II a le droit de se faire assister par un defenseur 

habilite ou par un fonctionnaire de son choix. 

Lorsque l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire, ou le chercheur 

permanent presente un motif valable justifiant son absence, i1 peut demander a la commission 

administrative paritaire competente de se faire representer par son defenseur. 

Dans !es deux cas, i1 doit informer la commission administrative paritaire, par ecrit, des 

personnes qui l'accompagneront pour le defendre ou le faire representer, trois (03) jours au 

minimum, avant la tenue de la commission. 

Art 24: la commission administrative paritaire doit inscrire dans le PV d'audience, !es griefs 

formules a I'encontre de I'inculpe tels qu'indiques dans le rapport du conseil de deontologie et 

d'ethique universitaires de l'etablissement, en sus de ses observations etjustification;?,s---. ~, ~(, 
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Art 25 : La decision portant sanction disciplinaire est notifiee a l'interesse dans un delai qui ne 

doit pas depasser !es huit (08) jours, a compter du prononce de la decision. Elle est classee dans 

son dossier administratif. 

Art 26: L'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire ou le chercheur 

permanent peut presenter un recours centre Ia decision 'prise par Ia commission administrative 

paritaire devant la commission de recours competente, conformement aux conditions et delais 

fixes par la legislation en vigueur. 

Section III 

Des sanctions 

Art 27 : Sans prejudice des sanctions prevues par la legislation et la reglementation en vigueur, 

notamment celle prevues par !es dispositions de I'arrete n°371 du 11 juin 2014, sus vise, tout acte 

de plagiat au sens de !'article 3 du present arrete et ayant un rapport avec !es travaux scientifiques 

et pedagogiques requis a l'etudiant dans Jes memoires de licence, de master, de magister et dans 

!es theses de doctorat, avant ou apres sa soutenance, expose son auteur a I' annulation de la 

soutenance ou au retrait du titre acquis. 

Art 28: Sans prejudice des sanctions prevues par Jes dispositions de l'ordonnance n°06-03 du 19 

Joumada El Oula 1427 correspondant au 15 juillet 2006, sus vise, tout acte de plagiat au sens de 

!'article 3 du present arrete en relation avec !es travaux scientifiques et pedagogiques revendiques 

par l'enseignant-chercheur, l'enseignant-chercheur hospitalo-universitaire et le chercheur 

permanent tors des activites pedagogiques et scientifiques, !es memoires de magister et Jes theses 

de doctorat et autres projets de recherche ou travaux d'habilitation universitaire, ou toute autre 

publication scientifique ou pedagogique, dument constate, pendant ou apres la soutenance, sa 

publication ou sa presentation pour evaluation, expose son auteur a l'annulation de la soutenance, 

ou au retrait du titre acquis ou a l'annulation ou au retrait de la publication. 

Art 29 : Toutes poursuites disciplinaires a I' encontre de toute personne inculpee cessent lorsque 

les griefs formules a son encontre manquent de preuves ou pour des faits non prev a !'article 3 ---~,~ 
du present arrete. 1f. "Q~ ~ , 
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Art 30: Conformement aux dispositions de l'ordonnance n° 03-05 du 19 Joumada El Oula 

1424 correspondant au 19 juillet 2003 du 11 juillet 2003, susvisee, toute personne ayant subi des 

dommages par le fait du plagiat d0ment constate, peut ester les auteurs du plagiat. 

Chapitre V 

Dispositions finales 

Art 31 : Les regles relatives a la prevention et la Jutte contre le plagiat scientifique dans Jes 

etablissements prives de formation superieure sont fixees par arrete du ministre de 

I' enseignement superieur et de la recherche scientifique. 

Art 32 : Sont abrogees Jes dispositions de I' arrete n° 933 du 28 juillet 2016 susvise. 

Art 33 : Le directeur general de l'enseignement et de la formation superieurs et le directeur 

general de la recherche scientifique et developpement technologique et les chefs des 

etablissements de l'enseignement superieur et de la recherche scientifique sont charges, chacun 

en ce qui le conceme, de !'application des dispositions du present arrete qui sera publie au 

bulletin officiel de I' enseignement superieur et de la recherche scientifique. 

Alger, le: 2 7 DEt. 2020 

Le ministre de l'enseignement superieur 

et de la recherche scientifique 
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fixant Jes regles relatives a la prevention et la lutte contre le la -~,~~?,i"' ·~ _: '"'"~ ~- .. 
•iii -~\.. C ~~ •. -;,.' (,.c:-

Republique Algerienne Democratique et Populaire , IJT'-0.1 Ji/-. 
Ministere de l'enseignement superieur et de la recherche scientifi 

Etablissement d'enseignement superieur 
et de recherche scientifique : 

Je soussigne( e ), 

Mr, Mme: 

Modele de declaration sur l'honneur 
relatif a l'engagement aux regles d'integrite scientifique 

en vue d'elaboration d'une recherche 

Qualite : etudiant, enseignant, chercheur : ................................................................................... . 

Portant carte d'identite n° .................................... delivree le : ........................................... . 

Inscrit(e) a la faculte/institut. ....................................... departement de ......................................... . 

Charge(e) d'elaborer des travaux de recherche (memoire, memoire de master, memoire de 

magister, these de doctorat) dont le titre 

est: ................................................................................................................................................................................... . 

Je declare en mon honneur de m'engager a respecter !es criteres scientifiques et methodologiques 

ainsi que Jes criteres d'ethique de Ia profession et de l'integrite academique requises dans 

I' elaboration de la recherche sus citee. 

Le .............................................................. . 

Signature de l'interesse(e) 
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